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QUE DOIT CONTENIR LA DÉLIBÉRATION AUTORISANT
L'AUTORITÉ EXÉCUTIVE À SOUSCRIRE UN MARCHÉ ?
Posté le 28 janvier 2013 par Sébastien Palmier

Catégorie : Marchés publics

CE 28 janvier 2013, Département du Rhône, Req. n°356670

La délibération de l’assemblée générale qui charge l’autorité exécutive de souscrire un marché déterminé peut être prise avant
l'engagement de la procédure de passation. Elle comporte alors obligatoirement la définition de l'étendue du besoin à satisfaire et le
montant prévisionnel du marché.

https://sebastien-palmier-avocat.com/marches-publics/


Que doit contenir la délibération autorisant l'autorité exécutive à souscrire un marché ?
https://sebastien-palmier-avocat.com/que-doit-contenir-la-deliberation-autorisant-l-autorite-executive-a-souscrire-un-marche/

  

Page : 2


